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Québec, 7 février 2006

Me Véronique Dubois, 

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Réplique de l’ACEF de Québec aux commentaires d’HQD visant sa demande de remboursement de frais dans R-3579-05 (cause distribution 2006-2007)

Nous désirons par la présente répondre aux opinions soumises par Me Éric Fraser en date du 2 février 2006 concernant la demande de remboursement de frais de l’ACEF de Québec dans la cause R-3579-05 (dossier tarifaire d’H.Q. Distribution pour 2006-2007)

Me Fraser commence en disant que notre demande de remboursement est raisonnable, puis de façon contradictoire, demande finalement que notre réclamation soit coupée de manière substantielle du fait qu’il considère que certains éléments que nous avons traités seraient non pertinents.

L’ACEF rappelle qu’elle est en bon droit, maître de sa preuve, et que c’est d’abord à la Régie d’en apprécier la pertinence et l’utilité; de toute évidence nous ne sommes pas sur la même longueur d’onde qu’H.Q. et son jugement sur la qualité et la pertinence de notre travail est biaisé par sa vision corporatiste et réductrice des dossiers qu’elle porte devant la Régie de l’énergie.

Primo l’analyse sérieuse de la preuve d’HQD exige un travail important avant même que l’on développe notre propre preuve. Le détail des heures que nous avons soumis en fait d’ailleurs foi.

Secundo il serait simpliste de faire une adéquation directe entre le nombre de pages du mémoire et le temps requis pour développer et rédiger ces pages : par exemple notre tableau pour évaluer les impacts de divers changements de paramètres sur le solde du compte d’étalement tarifaire et la hausse des tarifs a exigé plusieurs heures de travail qui ne sont pas en lien direct avec l’espace que cela occupe dans le mémoire.

L’analyse des activités intégrées d’H.Q. (qui accapare au plus 3 heures) permet de replacer HQD dans l’ensemble d’H.Q, et de vérifier si le partage des frais communs est juste, si le taux de rendement effectif des différentes divisions d’H.Q. est juste et raisonnable afin de garantir que les tarifs de distribution soient eux-mêmes justes et raisonnables au sens de la LRÉ, et afin d’équilibrer les intérêts en cause au sens de l’A. 5 de la LRÉ.  

Comme on ne peut surtout pas compter sur H.Q. seul pour faire ce travail de façon transparente, il est essentiel que les représentants des consommateurs, comme nous, puissent le faire.  Et cela même lorsque cela dérange H.Q. dans sa pensée unique et tranquille. Savoir qu’on dérange H.Q. nous réconforte et devrait par ailleurs rassurer la Régie sur l’utilité de notre intervention.

Quant à l’allocation des coûts de transport (dont le traitement a pu exiger au plus 3 heures) il nous apparaît important d’en discuter afin de sensibiliser la Régie à ses impacts, aux choix possibles qui peuvent différer pour le distributeur et le transporteur (dont la décision dans la cause R-3549-04, phase 2, reste à venir) et pour laquelle la Régie n’a pas encore statué définitivement en matière d’allocation notamment, pour la fixation des tarifs de distribution.

Nous avons aussi traité d’allocation de coûts de transport spécifiques qu’il est pertinent de traiter afin d’établir des tarifs justes et raisonnables pour chaque catégorie tarifaire. 

Le sujet des structures tarifaires était un objet clairement identifié par la Régie, pour lequel HQD a fait des propositions précises et dont nous avons traité en mettant à jour les données sur les impacts possibles; il est carrément faux de prétendre que cela visait à remettre en question les décisions de la Régie, puisque la proposition de l’ACEF est à l’effet de hausser uniformément les composantes tarifaires du tarif D à partir du tarif actuel, qui a lui-même déjà été fixé par la Régie.  

Quant à la remise en question des cadres législatif et réglementaire applicables aux activités d’H.Q. , nous aurions bien aimé savoir à quelle partie de notre preuve Me Fraser se réfère.

L’intelligence veut ici que l’on différencie la preuve même des propositions et choix de société de l’organisme que nous sommes en droit d’exprimer.  Ce genre d’attaques malveillantes décrit à notre sens un manque de bonne foi, de respect des intervenants et de compréhension de la complexité des dossiers traités, visant d’abord à discréditer la valeur et la portée de la preuve des intervenants.

Tout le monde n’a pas la loi de son bord, et c’est bien connu que la grande entreprise l’a du sien plus souvent qu’autrement, et il est tout à fait pertinent de le rappeler. En démocratie nous avons le droit de questionner ouvertement la portée et la pertinence des lois et règlements, et ce n’est surtout pas H.Q. qui va nous empêcher de le faire.

Nous pensons que le gros de notre travail d’analyse, de développement de preuve, de questionnement en audience, de précisions sur nos analyses, notre preuve et nos positions, ainsi que notre plaidoirie, a porté sur des sujets pertinents et utiles pour la défense des droits des consommateurs et le traitement du dossier porté devant la Régie, même si cela déplaît à H.Q., et nous laissons le soin à la Régie de juger de la qualité et de la pertinence de notre travail et de décider de manière objective et rigoureuse du bien fondé de notre demande de remboursement de frais.

Et permettez-nous de déplorer encore une fois l’iniquité de traitement en place, alors qu’H.Q. n’a pas à défendre les frais qu’elle engage dans ses causes devant la Régie, même s’il s’agit d’une entreprise « publique », contrairement aux intervenants qui ne disposent nullement des mêmes moyens et des mêmes ressources qu’elle.  La transparence sur les frais engagés par H.Q. pour défendre ses intérêts corporatistes nous permettrait de nous rendre compte davantage de l’impertinence de ses commentaires face aux modestes frais des intervenants, et de la partialité dont elle fait preuve dans ses propos.  

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec.  
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